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ACTES ET DOCUMENTS OFFICIELS.

DPRTEMENT DE L'INsTRUcTION PUBLIQUE.

Il a luà Son Honneur le LIEUTENANT-
atedRNEUR, ar un ordre en conseil enré érendu 25 jum ernier (1890), de nommer le

aienP M. Ambroise Fafard, curé de la Baie
butrea au, comté de Charlevoix, membre dureu d'examinateurs de "Charlevoix," enIPacement de feu le révérend M. P. Boily.

éýPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

O a luà Son Honneur le LIEUTENANT-
date NEUR, par un ordre en conseil enu 5juin dernier (1890), de nommer M.

. Gaboury, avocat, de Portage du Fort,
rse Pontiac, membre du bureau d'examina-

%e de Pontiac (section catholique, en rempla-
ltde feu M. C. P. Roney.

TEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

40'a 4 à Son Honneur le LIEUTENANT-
date NEUI, par un or.re en conseil en
révéren 2Mjuin dernier (1890), de nommer le

e- Louis Tremblay, curé de Saint-

Méthode, comté de Chicoutimi. membre du bu-
reau d'examinateurs de Notre-Dame du lac
Saint-Jean, en remplacement de M. Alphonse
N. Bourget, qui a quitté la localité.

DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

Il a plu à Son Honneur le LIEUTENANT-
GOUVERNEUR, par un ordrefen conseil en
date du 27 juin dernier (1890), de nommer le
révérend Père Lauzon, O. M. I., membre du bu-
reau des examinateurs de H ull, com té d'Ottawa
en remplacement de feu le révérend père Eugène
Cauvin.

ANNEXION DE MUNICIPALITÉS
SCOLAIRES.

Annexer à la municipalité de Sainte-Anasta-
sie de Nelson, dans le comté de Mégantic, les
lots Nos 1391, 1393, 1394, 1395, 1396, 1397, 1399,
1401, 1403 et 1404 du cadastre dans le onzième
rang du canton d'Inverness, dit comté, et pour
les fins scolaires.

GÉDÉON OUIMET,
Surintendant.

DéPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

Délimitation de mumicipalités scolaires.

Détacher de la municipalité de "Forsyth,"
dans le comté de Beauce, les lots Nos 9, 10. 11,
12 et 13, du premier rang du canton " Forsyth "
et les annexer, pour les fins scolaires, àla muni-
cipalité de " Lambton," dans le même comté.

DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBL]QUE.

Il a plu à Son Honneur le LIEUTENANT-
GOUVERNEUR, par un ordre en conseil en
date du 25 juin dernier (1890), d'annexer à la
municipalité scolaire de Saint-Donat, dans le
comté de Rimouski, l'emplacement sur lequel
est bâtie l'école de l'arrondissement No 2, de la
dite municipalité, et le détacher de celle de
Sainte-Luce, pour les fins scolaires.
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